
Le dispositif « Eco-Energie Tertiaire » : 

 Anne FAURE, Chargée de mission Bâtiment durable, DREAL 
Occitanie 



1. Pourquoi une 
obligation ?



→ contenir l’élévation des températures mondiales à 2 °C  

→ neutralité carbone de la France à l’horizon 2050
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46%
part des bâtiments résidentiels et 
tertiaires dans la consommation 

énergétique en France

¼ 
part des bâtiments résidentiels et 
tertiaires dans les émissions de 
gaz à effet de serre en France

973,4
millions de m² de bâtiments 

tertiaires  en France

plus ⅓ 
de la consommation d’énergie 

des bâtiments provient du 
secteur tertiaire en France

Le secteur du bâtiment

Les bâtiments tertiaires

1.Pourquoi une obligation



2. Quels bâtiments 
sont concernés ?
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2.Quels bâtiments sont concernés
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De nombreux types de bâtiment concernés :

Les obligations de réduction de consommations d’énergie concernent autant les propriétaires que les 
preneurs à bail des bâtiments assujettis.
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Bureaux

Commerces

Enseignement

Etablissements de santé

Hôtellerie - Restauration

Sports : gymnase, piscine,…

Culture : salles de spectacles, musées,…

Logistique

Gare, aérogares, …

Data centers & serveurs

Vente & entretien véhicules…



Un assujettissement large…

• Activités tertiaires publiques ou privées dans les 
bâtiments existants et bâtiments neufs  

•  Seuil de 1000 m² :

… aux très rares exemptions

• Constructions provisoires 

• Lieux de cultes

• Activités à usage opérationnel à des fins de 
défense, de sécurité civile et de sûreté 
intérieure

Propriétaires et 
preneurs à bail autant 

concernés !







Objectifs de réduction des consommations 



Que faut-il faire à quelles échéances ?

Renseigner les consommations et l’année de référence

Justifier les modulations le cas échéant

Attestation annuelle des consommations avec 

situation et objectifs

Année 2023

< 30 sept. 2027

Chaque année : 

à afficher aux docs. De 
vente et de location



      Une plateforme de suivi et de mobilisation de la filière 

• Remontée annuelle des consommations par les assujettis (propriétaire et/ou occupant)

• A réaliser avant le 30 septembre de chaque année
• Suivi des consommations à partir de l’année 2020

https://operat.ademe.fr/#/public/accueil

Une tolérance pour le remplissage de ces déclarations est accordée sur 2023

https://operat.ademe.fr/#/public/accueil


      Un nouvel outil de financement :
le tiers financement à l’État, aux collectivités territoriales

La loi du 30/03/2023 autorise l’État, ses établissements publics, les collectivités 
locales et les intercommunalités à recourir

 au paiement différé des travaux dans le cadre des contrats de performance 
énergétique (CPE)  pour la rénovation d’un ou plusieurs de leurs bâtiments.

   

 Ce dispositif permettra aux acteurs publics de financer partiellement leurs 
travaux de rénovation énergétique grâce aux futures économies d’énergie qu’ils 
entraîneront. 



 MERCI POUR VOTRE ATTENTION 
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